
Anticiper les conséquences d’un projet d’urbanisme sur la santé des populations

L’évaluation d’impact : un outil pour 
l’urbanisme favorable à la santé

L’é v a l u a t i o n 
d’impact sur 
la santé (EIS) 

s’appuie sur une dé‑
marche initiée par le 
consensus de Göte‑
borg en 1999, qui la 
définit comme « une 
combinaison de pro-
cédures, de méthodes 
et d’outils par lesquels 
une politique, un pro-

gramme ou un projet peut être jugé quant 
à ses effets potentiels sur la santé de la 
population et la distribution de ces effets 
à l’intérieur de la population [1] ». Cette 
définition a été complétée par l’Asso‑
ciation internationale pour l’évaluation 
d’impacts en précisant que « l’EIS iden-
tifie des actions appropriées pour gérer ces 
effets ». Elle suit un processus structuré 
en six étapes (sélection, cadrage, esti‑
mation des impacts, recommandations 
et communication des résultats, suivi 
de mise en œuvre des recommanda‑
tions, et évaluation des retombées 
de l’EIS sur la décision), qui utilise un 
éventail de sources de données et de 
méthodes analytiques et qui s’appuie 
sur les contributions d’un large panel 
d’acteurs.

L’EIS provient de deux courants 
d’influence : la santé environnemen‑
tale et la promotion de la santé, et 
elle comprend dans son déploiement 
méthodologique des éléments de 
ces deux champs majeurs de la santé 
publique. Elle est particulièrement 
influencée par la promotion de la 
santé dans la mesure où elle applique 
un modèle holistique de la santé, qui 
souligne l’importance des détermi‑
nants sociaux de la santé et adhère à 
des principes éthiques, tels que l’équité 
et la justice sociale, la démocratie et 
la participation des citoyens, principes 
qui distinguent l’EIS des autres formes 
d’évaluation d’impact [2].

Qualifiée de démarche d’évalua‑
tion prospective, intersectorielle et 
participative, l’EIS intervient dans 
un processus de décision le plus en 
amont possible, sa finalité étant de 
prédire les conséquences sur la santé 
de projets (à court, moyen et long 
termes) et de recommander les me‑
sures appropriées pour minimiser les 
effets négatifs et maximiser les effets 
positifs avant la réalisation du projet. 
Elle peut prendre différentes formes 
selon les éléments de contexte, les 
enjeux du projet et les ressources 
disponibles (humaines, financières et 
temporelles)  ; l’EIS peut être appli‑
quée à différents secteurs tels que le 
transport, l’industrie, les ressources 
naturelles et le développement urbain.

L’EIS est une forme distincte d’éva‑
luation prospective d’impact, axée 
spécifiquement sur la santé humaine, 
apparue au cours des années 1990. 
Elle s’est progressivement déployée et 
diversifiée à travers le monde grâce à 
des praticiens du Royaume‑Uni, des 
États‑Unis, du Canada, de l’Australie 
et d’autres pays européens qui ont été 
les pionniers de cette méthodologie 
aujourd’hui encore en pleine évolution 
[4]. Un bilan des développements his‑
toriques internationaux de l’EIS, publié 
par Harris‑Roxas et al. en 2012, montre 
que l’approche EIS a mûri, s’est diver‑
sifiée et s’est étendue à un nombre 
croissant de pays dans le monde, avec 
des applications dans les secteurs 
public et privé. Elle est aujourd’hui 
adoptée dans de nombreux pays, enca‑
drée ou non réglementairement, avec 
l’objectif d’une meilleure intégration 
de la santé dans toutes les politiques. 
L’EIS constitue en ce sens un moyen de 
mise en œuvre de l’urbanisme favorable 
à la santé (UFS) qui cible plus spéci‑
fiquement l’intégration de la santé 
dans les politiques d’aménagement et 
d’urbanisme. En France, la pratique de 

l’EIS s’est progressivement développée 
depuis le début des années 2010. Une 
soixantaine d’EIS ont été répertoriées 
à ce jour et portent principalement sur 
des projets de développement urbain 
et, dans une moindre mesure, des poli‑
tiques sociales et de transport [5 ; 6].

Une des limites de l’EIS réside 
dans l’évaluation de l’efficacité de la 
démarche notamment les impacts 
réels sur la santé par rapport aux im‑
pacts projetés. Toutefois, des modèles 
d’évaluation de l’EIS ont été dévelop‑
pés par des chercheurs et praticiens du 
domaine et les travaux sur le sujet se 
poursuivent. 
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